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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Affectation
Question écrite n° 8048

Texte de la question

M Michel Pericard appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur l'interpretation actuelle des textes donnant droit a une demande de mutation. Selon cette
interpretation, les conges pour recherche ou conversion thematique ne sont pas pris en compte dans les trois
annees de service ouvrant droit a une eventuelle mutation. Ceci est en contradiction avec les dispositions des
textes en vigueur qui font mention de « fonction » et non de « services effectifs » et definissent le statut et les
missions d'enseignants chercheurs. Il parait donc abusif de ne pas integrer ces periodes de conges pour
recherche ou conversion thematique dans les trois annees ouvrant droit a une demande de mutation. Il lui
demande s'il n'estime pas opportun de revoir cette interpretation abusivement restrictive.

Texte de la réponse

Reponse. - Les dispositions du decret no 89-708 du 28 septembre 1989 ont introduit dans le decret no 84-431
du 6 juin 1984 des assouplissements a la regle de mutation. Pour pouvoir deposer leur candidature a la
mutation, les enseignants chercheurs doivent justifier de trois ans de fonctions en cette qualite et en position
d'activite dans l'etablissement ou ils sont affectes ; s'ils sont depuis moins de trois ans dans l'etablissement, ils
peuvent toutefois demander leur mutation, des lors qu'ils recueillent l'accord de leur chef d'etablissement
d'affectation donne apres avis favorable du conseil d'administration.
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